
L’an deux mille vingt-six, le vendredi 20 mars, le Conseil Municipal, s'est réuni, en
session ordinaire, salle Sancey-Richard, sur convocation régulière adressée à ses
membres le lundi 16 mars 2026, par Monsieur le Maire qui a présidé la séance.

Présents :

Gérard Dèque,  Laurent Poncet,   Lucie Rousselet-Jurcevic,  Bénédicte Lavier,

Francis Meuterlos, Florence Collino, Véronique Saget, Thibault Decreuse, Philippe

Bizet,  Clothilde  Salah,  Mickaël  Linares,  Charlotte  Chassard,  Dylan  Magnin,

Christelle Demart, Xavier Colisson.

Excusés : à partir de 21h20 : Bénédicte Lavier

Absent :

Pouvoirs :  à partir de 21h20 : Bénédicte Lavier à Laurent Poncet

Secrétaire : Laurent Poncet

 

Le Maire a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du 
CGCT, la commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum 
d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil 
municipal, soit 4 adjoints au maire au maximum. Il a rappelé qu’en 
application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour, 
de 4 adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à 4,  le 
nombre des adjoints au maire de la commune. 

Cet exposé entendu et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 
l’unanimité : 
- fixe le nombre d’adjoint à 4
- autorise le Maire à signer les pièces s’y rapportant
           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.

Ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait certifié conforme.Fait à Métabief,Le Maire,
Gérard DEQUE

Nombre de membres
composant le Conseil
Municipal : 15

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de Conseillers
Présents : 15 puis 14 (21h20)

Nombre de Conseillers
représentés :  1 à partir de 21h20

Début de séance : 21h00

Fin de séance : 22h10
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